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Supplement extraordinaire, comme ARMES SPECIALES. — \°

PLANS D'INSTRUCTION D'INFANTERIE POUR 1876
Ecoles de recrues et de cadres de huit jours qui les precedent.

(Art 103 de l'organisation militaire.)
A. Cours de cadres. Duree 8 jours.

I. Inspection, Organisation.
Les cadres enlrant au service seront soumis, par cantons, ä la revue du

commissariat, ainsi qu'ä une inspection sur l'habillement, Parmement et l'equipement.
Le medecin de place procedera egalement ä la visite sanitaire.
Le ctdresera immediatement organise en bataillon d'öcole; on etablira les ötais

reglementaires et le personnel sera löge en caserne.
II doit elre en possession des reglemenls necessaires ou se les procurer au plus tot.

II, Instruction.
1° Les branehes d'instruclion suivanles sont prescrites pour les cours de cadres :

Nombre d'heures.
Officiers Sous-officiers

14 20 Ecole de soldal, exercices pour metlre en joue el viser

12 12
et gymnastique.

Service de tirailleurs.
12 0 » de süreie.

ß 6 » intörieur.
2 2 Organisation du balaillon.
Ü (i Connaissance de l'arme.
2 2 Tenue des livrets de lir.
2 2 Service de garde.

Tolal, 56 56
A l'exception du service de sürete, de l'organisation et de l'enseignement plus

complet ä donner aux sous-officiers sur Pecole de soldat, lout le resle de
l'inslruclion devra ötre donnee en commun. On allernera autant que possible enlre
l'instruction purement thöorique et les exercices pratiques sur le terrain; on
changera surlout frequemment de terrain pour bien faire saisir le service de tirailleurs

et de süretö.
2° La loi prescrit (art. 90) que les officiers el les sous-officiers doivent ötre

employes ä l'inslruction dans lous les cours d'instruction des troupes et principalement

dans les cours de repelilion.
Le cours de cadres est en parliculier destine ä metlre les officiers et les sous-

officiers en mesure de donner cette instruction.
Dans ce but, eile devra etre donnee de teile sorte que les cadres ne la connaissent

pas seulement eux-memes, mais qu'ils soient aussi en etat de l'enseigner ä

d'autres et de la surveiller.
3° Les recrues entrenl au service le huitieme jour du cours de cadres.
On enverra un officier ä la rencontre de chaque dötachement cantonal pour en

prendre la direclion, s'il n'est pas reuni sur la place d'armes meme.
Comme il est ä peine possible d'obtenir complötement, dans un cours de huit

jours, l'aptitude necessaire pour donner l'inslruction, on cherchera ä la complöter
pendanl l'ecole de recrues.

B. Ecole de recrues.
Duröe 45 jours. Dont ä deduire : 4/s jour pour l'organisalion de l'ecole, apres

le jour d'enlröe, */g jour de conge (avant ou apres un dimanche) et 2 jours
d'inspection 45 — 3 =_ 42 jours d'instruction ou 6 semaines.

On admet un travail de 8 heures par jour; le dimanche avanl-midi est consacre

aux repötitions, inspections, ele. 6 jours de travail ou 6 x 8 heures __ 48
heures par semaine.

Les branehes d'instruction et le temps qui doit y etre consacre, sont mentionnös
dans le tableau ci-aprös :



I. Branehes dt'ir_st_"_ict.ioi_.

BRANCHES D'INSTRUCTION DU COURS

Service intörieur avec connaissance des signaux.
Ecole de soldat, 1™ partie et gymnastique.

» 2e »

Service de tirailleurs (partie elementaire)
Service de patrouilles et d'eclaireurs
Connaissance du fusil
Theorie de tir avec pointage au chevalet
Hygiene
Travaux de proprete
Ecole de compagnie
Service de süretö en marche
Service d'avant-postes
Estimation des distances
Ecole de bataillon, elementaire
Colonnes de compagnie, methode de combat.
Exercices de combat sur le terrain
Exercices du pionnier
Tir en ordre serre
Tir en tirailleurs et ä distances inconnues.
2 jours d'excursion ou möthode de combat du

rögiment

SEMAINES OBSERVATIONS

4 heures z_ 1/2 journöe," ~
1 2 3 4 5 6 TOTAL 8 heures -_ 1 jour.

heures heures heures heures heures heures heures

6 4 3 2 — 15
12 8 0 6 3 3 38
10 12 6 Ü 3 3 40

8 10 4 — — — 22 Plus tard conjointement avec
— 6 6 — — — 12 l'ecole de compagnie et de

6 4 3 2 — — 15 bataillon.
4 2 2 2 — — 10 En outre pendant le tir.

—
2 0 2 2 2 — 10 avant midi et av. Pexcurs.

— — 8 12 8 — 28
— —

4

8
8

I * 8 32

4

* Conjointement avec
l'estimation des distances.

— — — 4
8 ~4 16

— — — — 4
4

8 12
4

— — — 4
~6 10

— — —

48

— 16 16

* Samedi aprös-midi congö.48 48 44* 48 48 284
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IL Ordre journalier.

Les huit heures de travail par jour seront döterminees suivant l'ordre journalier
ci-aprös :

Diane ; Selon les prescriptions du reglement de service :

Janvier, fevrier, novembre, decembre, 6 h. 30 m.
Mars, avril, septembre, octobre, 5 h. 30 m.
Mai, juin, juillet, aoüt, 4 h. 30 m.
Retraite : 9 heures.
Repartition du temps. — 1. Chaque jour % d'heure apres la diane : Appel

pour la premiere heure d'instruction. 1 heure (l'inslruction.
2. Dejeuner. Temps aecorde, 45 minutes.
3. Ensuite appel et sorlie. 3 heures de travail avec repos qui doivent elre

utilises pour l'instruction thöorique.
4. Diner */2 heure apres la rentree.
5 Garde montante, selon les prescriptions reglementaires.
6. Apres le diner, 1 heure d'instruction pour les eleves en retard (suivant une

ordonnance speciale).
7. Apres-midi : 4 heures de travail avec un repos de 30 minutes. Le

commencement du travail sera fixe par l'instructeur d'arrondissement, suivant la saison

ct les circonstances.
Le lemps necessaire pour l'appel ct la rentree de la place d'exercice ou de tir,

ne doit pas ötre compris dans ces heures de travail, mais bien celui necessaire

pour se rendre sur la place d'exercice.
8. Apres la renlree : Soupe.

III. Entröe au service. Organisation.
On prendra Ies dispositions suivantes dans toutes les ecoles, le jour d'entree

des recrues.
i. Revue du commissariat par cantons. Inspection du personnel, de l'habillement

et de l'öquipement, y compris la chaussure et le linge de corps.
2. Visite sanitaire (gale).
3. Organisation de la troupe en un bataillon d'öcole et röpartition exacle des

cadres dans les compagnies. Division des compagnies en subdivisions
reglementaires.

4. Lecture et commentaires des articles de guerre et des ordres necessaires.

5. Logement en caserne, prise de possession des chambres par la iroupe. Theorie

sur la conduite dans les chambres.
La troupe recevra la subsistance en nature des le premier jour.
6. Etablissement du rapport d'entree. (L'effectif du bataillon d'öcole et de chaque

compagnie doit elre fixe le soir par les etats reglementaires.)
Si cela ne peut pas avoir lieu le jour d'entree, on proeödera ensuite le premier

jour du service proprement dit:
7. A une inspection minutieuse de Phabillemenl, de l'armemenl et de

l'öquipement des recrues par detachements canlonaux. (Un rapport special ä ce sujet
sera adresse au chef de l'arme, voir l'ordre general.)

8. Etablissement des listes et livres d'ordres röglemeniaires, des registres de

punition, livres d'ordinaire, etc.

IV. Instruction.
Le nombre et la nature des branehes d'instruclion sont repartis par semaines

dans le tableau qui procede. On vouera en particulier loute l'attention aux poinls
suivants :

Service interieur. — En dehors des heures de theorie qui y seront consacrees,
il sera essentiellement pratique et contröle minulieusement.

Dans les 15 heures fixees pour l'enseigner, sonl comprises 1-2 heures pour Ia



— 196 -
division de. l'armöe (Organisation), 2-3 heures pour la connaissance des signaux et
1-2 heures pour commenter les articles de guerre. Ces commentaires auront lieu
dös le commencement, afin que les recrues apprennenl que la justice penale est
severe dans le service mililaire.

II sera plus utile de ne consacrer que demi-heure ä Pinstruclion theorique el
un temps d'instruclion encore plus courl ä la connaissance des signaux.

Ecole de soldat. — lre el 2e parlie. On veillera loul specialement ä

l'enseignement de la gymnastique qui est le seul moyen de developper les forces corporelies

des recrues. On Penseignera suivanl la nouvelle Ecole de gymnaslique donl
un extrait a öle publie ä pari pour les ecoles de recrues.

Dans la seconde partie de Pecole de soldat, on pratiquera aussitöt que possible
les exercices pour metlre en joue et pour viser; on y joindra les exercices de pointage

sur le chevalet el une explication des prineipes de la Iheorie de tir devant
los cibles (voir instruction sur le tir). Ces exercices sont necessaires pour passer
sans retard au tir et pour faire comprendre en oulre aux recrues que le fusil leur"
a ötö remis pour tirer et non pas seulement pour exercer.

Cela ne veul point dire que l'on doive nögligerle maniement de l'arme et l'emploi

de Ia ba'ionnelte, il faut au contraire les exercer avec soin et exiger de
l'ensemble dans l'exöcution. Mais on pratiquera de preference les exercicec pour mettre

cn joue el pour viser, qui sont seuls de noture ä servir de travail pröparatoire
pour un lir exact.

Dans Pinstruclion de Pecole de soldat, lre et 2° parlie, on veillera ä ce qu'elle
ne devienne pas fatigante, c'esl-ä-dire qu'elle ne se suive pas trop longtemps sans
interruption. II faut, au contraire, allerner frequemment avec d'aulres exercices
ou theories. Quoique le plan d'instruction prevoie des heures enlieres pour le

meine objet, il n'est pas interdit de les parlagei en deux demi-heures et de passer
daus l'intervalle ä d'aulres exercices pendant une heure ou une demi-heure en-
liere. Un changement fröquent soulient l'inlöröl des hommes et pröserve de l'en-
nui. Pendant celle pöriode de l'inslruction, le commandant fera donner toules les
demi-heures par le tambour le signal de changer d'exercice dans chaque
subdivision.

II esl egalement recommande d'instruire ä part les hommes peu doues afin que
toule la subdivision ne souffre pas de Pinaptitude de quelques-uns.

Service de tirailleurs et patrouilles. — La methode de combat qui esl resultee
pour l'infanlerie du degrö actuel de perfection des armes, exige que chaque
homme soit beaucoup plus döveloppö pour remplir sa lache avec intelligence dans
Pordre ouvert ou le combat en tirailleurs. Tandis qu'antörieurement celte möthode
de combat n'etait considöree que comme un Supplement des manceuvres de
Pinfanterie en ordre serrö, eile doil aujourd'hui servir de base fondamentale ä toule
Pinstruclion de Pinfanlerie.

Cet enseignement se divise en deux pöriodes se rallachant elroitement l'une ä

l'autre, celle du döveloppement individuel exclusif de l'homme (1-5 semaines) et
celle du combat cn ordre ouvert conjoinlemenl avec de plus grandes unitös de

combat (compagnies, balaillons).
Pour la premiere ainsi que pour la seconde pöriode, il est cerlain que les recrues

ne tarderont pas ä se mouvoir beaucoup plus librement et bardiment sur un terrain

aeeidente oü elles auront l'occasion d'apprendre ä mieux s'abriter, ä se porler
par bonds en avanl ou en arriöre, ä se rendre parfaitement compte de la distance,
etc., etc. C'est pourquoi il est recommande de ne pas perdre de vue les avantages
de cet enseignement pratique sur un terrain aeeidente.

On veillera surtout ä ce que la conduite des tirailleurs par les chefs de groupes
soit bien comprise de la troupe et que les chefs de groupes (sous-officiers) soient
bien au courant de leur lache. Sans cette direction, il n'y a pas de combat en
tirailleurs possible.
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Ce n'est quo lorsque la conduite ä observer par chacun en prösence de l'ennemi
aura öle bien comprise et que les chefs de groupes sc rendront parfaitement comple
des rapports qu'ils entreliennent avec les tirailleurs el l'officier qui les dirige, que
l'on pourra passer ä ces meines exercices avec de plus grandes subdivisions de

troupes.
II en est exaetement de meme du service de süretö, car c'est egalement sur le

lerrain qu'on s'en rendra le mieux compte el qu'on en comprendra la nöcessitö.

Service de garde. — La troupe commandee ä tour de röle pour ötre de garde,
sera instruite dans celle branche par les cadres, sous la surveillance d'un
instrueteur.

Connaissance du fusil, theorie du tir et pointage au chevalet. — Si l'on
recommande d'allerner aussi souvenl que possible d'instruction dans l'ecole du soldat,
il n'en peut pas ötre de meme pour toule Pinstruclion. Ainsi, par exemple, dans
la connaissance du fusil, on y consacrera chaque fois plus d'une heure avec le

möme succes, surlout dans le commencement, oü les recrues ne comprennent
encore rien au mecanisme de leur arme.

La thöorie sur le tir sera toujours mieux comprise des recrues lorsque les armes_
seront placees sur le chevalet. Une instruction thöorique speciale est prevue ä cet
effet pour les officiers.

Hygiene. — Une inslruclion sur la maniöre de conserver et do pröserver sa

santö sera donnöe par le mödecin de place (voyez reglement, § 5). II est surtout
importanl d'enseigner comment les pieds, la chaussure et le linge de pied doivent
ötre entretenus et on repötera cel enseignement avant Pexcursion.

On vouera aussi une attention particuliöre ä la qualite de la chaussure, qui est

une condition principale de l'aptitude de la Iroupe pour la marche.
Travaux de proprete. — II n'est pas necessaire d'insister sur la necessite de

maintenir constainmenl en bon ötat les effets d'habillement, d'equipement et
d'armement.

Les branehes d'instruclion mentionnees jusqu'ici occuperonl presque exclusivement

les recrues pendanl les irois premieres semaines, el l'on s'efforcera de les

faire saisir complötement ä chaque recrue en parliculier.
Outre cet enseignement, on passera des la seconde semaine ä :

L'instruction pratique du tir. — On appliquera ä cet effet Pinstruclion spöciale
sur le lir. Dans ce but il sera dösignö dans chaque arrondissement un insirucleur
spöcial On commandera en oulre des officiers el des sous-officiers pour donner et
surveiller Pinstruclion du tir.

Au commencement la iroupe sera commandöe par section ou par peloton pour
le lir; celle qui ne sera pas oecupöe au lir sera instruite sur les exercices pour
metlre en joue et pour viser, sur Ia theorie du tir et sur la connaissance el
l'enlrelien du fusil. Plus tard, les classes de tir seront formees suivant les progres et
les besoins, par les hommes pris dans les diverses compagnies.

On achövera, si possible, avec la cinquiöme semaine, le feu individuel de 100

eoups par homme. Dons celte meine semaine suivront le feu en ordre serrö, le feu
de tirailleurs el le lir ä dislances inconnues. On destincra ä cet effel :

Environ 15 coups pour 5 stjries au feu de vitesse individuel.
» 15 » au feu de salves en 3 exercices.
» 30 » au feu de tirailleurs el au feu a dislances inconnues.

Total, 60 coups.
Le feu de salves aura lieu par groupes ä 500in, par seclions ä 225m et par

pelotons ä 150m.
Le feu de vitesse individuel aura lieu ä 225, 300 et 400'".
A la fin de la troisieme semaine on aecordera un conge general qui s'ölendra

du samedi apres midi au dimanche soir ä Pappel.
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A partir de la quatriöme semaine d'instruclion, on passera aux manoeuvres de
subdivisions entieres. On ajoutera aux autres branehes d'instruction :

L'ecole de compagnie. —¦ Elle devra ölre exercöe ä fond dans sa parlie ölementaire.

Exercice avec emploi des tirailleurs jusqu'ä la direction d'un petit combat
isole. Le cadre de la compagnie doit connaitre ä fond la direction de l'unite avant
de passer aux manceuvres du bataillon reuni. On repötera dans l'intervalle l'ecole
de soldat, le maniement d'arme et on habiluera la compagnie ä une tranquillitö
absolue.

Service de sürete. — On pratiquera ce service par grandes subdivisions, pendanl

des apres midi enlieres et en changeant frequemment de terrain ainsi quo la
direction de la marche.

On etablira au moins une fois des avant-postes jusqu'ä la nuit ou pendant
la nuit.

Ecole de bataillon. — Lorsque l'ecole de compagnie aura ete complötement
saisie par le cadre et la iroupe, la partie elemenlaire de l'ecole de bataillon ne
presentera plus aucune difficultö et n'exigera plus beaucoup de temps. On exercera

»principalement :

a) La marche en ligne dans toutes les colonnes de marche (files, demi-seclions,
colonnes de pelolons), en formalion de rassemblement (colonne double) ou cn
formation do combat et vice-versa. De ces derniöres on passera aux diverses formations

de marche, changements de direction.
b) Deploiement du bataillon en colonnes de compagnie, inouvemenls de celle-

ci, d'abord sans emploi des tirailleurs.
c) On passera ensuite au developpement tactique du bataillon en employanl

constamment les tirailleurs, d'abord sur la place de manceuvres, ensuile et autant
que possible en changeant de terrain. Ces manoeuvres seronl constamment basees

sur une idöe tactique et l'on döterminera en meme lemps le genre du combat,
de l'attaque, de la defense ou du combal trainant en alternant d'une forme ä

l'autre-
Des carlouches d'exercice seront employees ä cet eilet, mais en nombre reduit:

3ö cartouches par homme pendant toule l'ecole.
L'offieier-instructe'jr surveillant les manceuvres ne manquera pas de les

soumeltre ä une crilique impartiale el raisonnee pendant laquelle ceux qui les auront
executees seront autorisös ä faire valoir une justification inotivee.

Excursion. — Elle aura lieu de la meme maniere et sera assimilee ä une
marche en temps de guerre. On prendra l'öquipemenl de corps. On donnera au
pröalable l'inslruclion necessaire sur l'etablissement des cuisines de campagne et
des bivouacs.

Si des raisons majeures rendent l'excursion impossible, on devra neanmoins
profiter de la premiöre occasion favorable pour faire voir aux hommes la posilion
qu'occupe le bataillon dans le regiment.

V. Instruction speciale des cadres.

Outre la part que les cadres doivent prendre ä l'inslruction de la troupe, ils
doivent suivre, ai:ssi bien dans leur propre inlöreUjue dans le bul de se preparer
constamment ä Pinstruclion les branehes suivantes ä enseigner par les

instrueteurs.

A l'exception du chiflre 3 ces heures d'inslruction sont purement thöoriques et
devront en consequence avoir lieu le matin. Pendant ce temps les recrues seront

occupees par les inslrucleurs.
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BRANCHES D'INSTRUCTION

lo Comptabilitö et rapports.
2» Organisation militaire.

Attributions des divers grades

3° Service de tirailleurs
4<> Service de sürete

5° Theorie de tir
6» Ecole de compagnie

conjointement avec le service
de tirailleurs

7° Methode de combat. Combat

de localite
8° Exercices du pionnier.

SEMAINES

12 3 4 5 6

12 14

h.

12

h. h.

OBSERVATIONS

Pour les capitaines et les
fourriersö

Separement pour les
officiers et les sous-officiers

Cadre reuni.
Dans la3' semaine, ensei-

gne par les officiers.

Cadre reuni.

Cadre reuni.

Aux officiers et sergents-
majors.

VI. Instruction speciale des carabiniers.
Les carabiniers recevront en gönöral la möme instruction que les fusiliers et

assisteront avec eux aux exercices de lir Dös qu'ils auront öle choisis comme
carabiniers, ils seront immediatement astreints ä se conformer aux exigences prescrites

au chiflre 40 de la lre edition, soit au chiflre 39 de la 2e edition de
l'instruction sur le lir.

Ils lireront en oulre 40 coups de plus au feu individuel. Le but sera plus petit
et les dislances plus grandes, savoir :

10 coups. Dislance 400 metres. Figure entiere (cible 5).
10 » » 150 » Tiers de Ia ligure (cible 7).
10 » >. 215 »
10 » » 800 » Cible 2.
Ces coups seront tires sans conditions.
Le temps necessaire pour ces exercices de tir de plus, devra si possible etre pris

sur la duree de l'instruction elementaire des trois premieres semaines. Le feu
individuel doit elre termine en möme temps que celui des fusiliers, afin que les
manceuvres de campagne qui onl lieu vers la fin de Pecole puissent etre suivies par
toules les recrues.

VII. Dimanche. Service divin.
Le dimanche avant midi est considere comme jour de travail en ce sens que

les inslrucleurs d'arrondissement fixeront ä leur convenance le lemps ä consacrer
aux inspections, aux repötitions, aux examens, ä l'hygiene ou pour faire donner
Pinstruclion manquee, etc.

On devra, en tout cas, fournir pendant Irois dimanches au moins ä la Iroupe
l'occasion d'assister au service divin.

11 est facultatif d'assister au service divin et personne ne pourra y ötre astreint.
Ceux qui veulent assisler au service divin y seront conduits militairement. Ceux

qui n'y assisteront pas resleront en caserne et s'oecuperont de iravaux particuliers.
II doil ötre pourvu ä ce que le service divin militaire des diverses confessions

ait lieu aulant que possible ä la meine heure.
Dans Ia regle, le dimanche apres midi est libre. Cependant les commandants
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des ecoles sont autorisös ä prendre les mesures qu'ils jugeronl convenable, si la
conduite des bommes n'ölail pas satisfaisanto.

VIII. Rapport de la semaine.
L'instructeur d'arrondissement sc fera remettre chaque semaine, par chacun de

ses instrueteurs, un court rapport sur l'inslruction qu'il a donnöe ä sa subdivision.
Chaque instrueteur doit indiquer s'il s'est conforme au plan d'instruclion, et dans
le cas contraire, en indiquer le motif.

L'instrucleur d'arrondissement etablira ou fera tenir un livre de semaine pour
toute Pecole, dans lequel on inenlionnera ce que l'on a fail pendanl la semaine,
lout en molivanl, en rösumö, pourquoi le plan d'instruclion normal n'a pas öle
suivi et pourquoi le bul prescrit n'a pas öle atteint. Les dösirs, propositions et
demandes qui concernent l'inslruction seront ögalement porlös dans ce livre.

Chaque insirucleur d'arrondissement fait un rapport sur la marche de Pinstruclion

et le transmet ä l'instructeur en chef ä la fin du cours pröparatoire des cadres,
puis Ie 15, le 30 et le dernier jour de service de l'öcole de recrues.

IX. Diseipline, conduite en general.
Dans toutes les ecoles, la diseipline mililaire doit ötre rigoureusement maintenue

selon les prescriptions reglementaires. On l'cxigera spöcialement des sous-officiers.
Dans nolre armöe de milices, la vie civile et la vie militaire sont etroitement

liees enlre elles. Si l'instruction mililaire. doit surlout rendre le soldat capable
pour la guerre, il ne faut pas que ce soil sans ulilite pour la vie civile. La
proprete et l'amour de l'ordre, Pexaelitude et la (idelile au devoir, le courage et la

persevörance, les prevenances et la bienveillance enlre camarades, sont les qualites
et les verlus que nous exigeons du milicien sous Phabit mililaire, et sont aussi

ce qui distingue le republicain sous Phabit civil.
En consequence, il faut aussi que l'inslruclion militaire soit bionveillante, surlout

dans ies ecoles de recrues oü les jeunes gens soni pour la plupart craintifs et
inexpörimentös. Le sysleme que nous poursuivons s'adresse plus ä l'education
qu'au dressage de l'homme, et il tend plus ä instruire qu'ä punir celui qui est en
defaut. Le jeune homme doit apprendre qu'il est astreint au service mililaire el
qu'il doit en supporter les fatigues, non pas parce que ses chefs le veulent ainsi,
mais parce que le service militaire esl un devoir sacre de tous envers tous et
envers la palrie toul entiere. On liendra celle affirmation conslammenl en eveil par
une maniere serieuse mais bienvcillante de traiter les ölöves.

Mais si la bienveillance est indispensable, la sevöritö esten revanche de rigueur
contre la rudesse ot la paresse notoire et persislanle, conlre Pindocilile opiniätre
et la mauvaise volonte. La loi du devoir et de l'ordre, commune ä tous, exige
dans ces cas une punition sans pilie qui exercera d'aulant plus d'effetel sera d'aulant

plus approuvee que la troupe se conduisant bien sera traitee avec egards.
On entend formuler de divers cötes la plainte que le militaire coüte Irop d'argent

ä la Suisse. Le corps d'instruction a la mission difficile, mais belle en möme

lemps, de prouver par son exemple et ses succös, que nolre Constitution mililaire
a aussi une grande ulililö pour la vie leut entiere de notre peuple et cela alors
möme que nous n'ayons pas de guerre ä eraindre de silöl.

Eflbrcons-nous de remplir celle double täche

Thoune, 10 mars 1876. L'instructeur-chef de l'inf"1, Stocker, col.
Approuve. Berne, 11 mars 1876. Le Chef d'arme de l'inf'¦«, Feiss, col.

Ecoles de tir
I. Entree au service. Organisation.

Ce qui concerne l'entree au service, l'organisation de Pecole, les rapporls de
semaine et les aulres rapporls, les ordres du jour, la distribution de la journöe et
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l'emploi des dimanches esl en general determine par les prcserqilions pour les öcoles

de recrues d'infanterie. (Voir le plan d'instruclion.)

II. Instruction.
Elle comprend, dans les öcoles de lir, les ölömenls suivants :

Jours de travail, 24. (Inspection comprise.)
a) Partie theorique pour officiers, pour sous-officiers.

Heures.

1. Service intörieur pour des officiers ct service de garde,
2. Connaissance de Parme,
3. »> de la munilion,
4. Theorie generale des armes,
3. Reparation des armes,
6. Armes et munilions ötrangöres,
7. Eslimation des dislances,
8. Theorie de tir,
9. Ecole de tirailleurs et service de patrouilles,

10. Organisation du tir et ötablissement des listes de lir,
11. Preparation des notices,

Total,
b) Parlie pratique.

Exercices gymnastiques, chaque jour environ '/2 heure.
Exercices de mise en joue, id. 1 heure.
Exercices de posilion sur le chevalet, 8 heures.
Ecole du soldat.
Ecole de compagnie et de tirailleurs.

6. Estimation des dislances, 10 exercices ä 6 dislances.
7. Tir d'apres le programme suivant ;

1 3
15 15

2 2
6 3
5 5
6 4
2 2

15 10
3 3
5 3

16 —
76 48

PROGRAMME

Trois feux ä '100 mölres, cibles I, debout ä 5, 15 carlouches
/re periode. L,es exercices de la IIIe et IIe classe de Pins¬

truclion de lir, 100
IIe periode. Les exercices de la Iro dasse, avec 4 reprises.

N°» Distances Cibles Positions
1 225mt V debout,
2 300 I id.
3 400 I ä genoux,
4 223 V

ä

debout appuyö
un tronc d'arbre,

5 250 V ä genoux,
6 200 VI couche,
7* 225 vi ä genoux,
8* 500 VI couche appuyö,
9* 500

10* 600
111
11) genoux ou couche, 100

III" per iode.
1 225 I cible niouvanlc debout,
2 225 III tournante, ä genoux,
3 150 V mobile el tournante, debout,
4 150 VII couche,
5* 225 VII ä genoux,
6* 400 V mobile ct tournante, couche,
7* 250 V ä genoux,
8* 225 V couche,
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9' 700 II couche appuyö,
10 800 II couche appuyö, 100 cartouches.

Les exercices marques
* sonl sans conditions.

II y a 10 coups ä tirer ä chacun des exercices, 10 de la 11"

et III" periode.
c) Exercices d distances inconnues.

(Cibles I, 111 et figures.) 60 »>

Tir rapide de tirailleurs et salves, 60 »

Coups de contröle et lir d'instruclion, 15 »

Inspeclion, 50 »

Tolal, 500 calouches.
Dans les öcoles de sous-officiers, les exercices ä distances inconnues peuvent

ötre reduits ä irois et les cartouches non employees le seront aux feux de
tirailleurs.

III. Munitions.
500 cartouches ä balle l

30 „ sans balle, / P™r chaque homme.

IV. Marques distinctives de tireurs.
Tous les sous-officiers qui n'ont pas encore acquis les marques distinctives de

tireur pourront les obtenir pendant l'ecole de tir.
Condition. II y a lieu de consacrer ä tous les exercices des Ile et IIIe pöriodes

(ensemble 110 coups) 150 cartouches et les condilions qui s'y rattachent doivent
etre remplies.

Methode d'instruction.
Ainsi que dans l'inslruction de Pinfanlerie en gönöral, il importe de meme ä un

haut degrö que dans les ecoles de tir l'eleve comprenne l'enseignement, non
seulement pour ce qui le concerne, mais eticoro qu'il le saisisse au point qu'il puisse
instruire lui-meme d'autres eleves, les diriger el les surveiller.

Si cetle Obligation est imposöe aux officiers pour toutos les parties de l'instruc-
truetion, il faut, par contre, chercher en premiere ligne ä cc que les sous-officiers
acquiörenl de l'habilete ä öpauler, ä viser, ä decharger, ä bien conduire les groupes

et diriger leur feu, ainsi qu'ä donner ä Panne les soins voulus.
Pour arriver ä ce resullat il faul que les officiers et les sous-officiers de l'ecole

soietit occupes continuellement el alternalivement ä l'inslruction pralique.
Lucerne, le 25 mars 1876.

L'instructeur en chef de l'infanterie,
Stocker.

NOS NOUVEAUX REGLEMENTS D'EXERCICE D'INFANTERIE l

La nouvelle organisalion militaire ayant modifiö l'effectif des balaillons d'infanlerie
et les ayant nouvellement divises en 4 compagnies au lieu de 6, il est devenu

necessaire de remanier les reglements d'exercice de cette arme.
Les anciens reglements d'exercice onl ötö rendus par l'Assemblöe föderale, le

22 decembre 1868 Quoique l'on ait dejä tenu compte alors de la nouvelle
möthode de combat de Pinfanterie, la guerre de 1870/71 a cependant fourni de
nouvelles expöriences qu'il y a lieu d'utiliser, puisque sans cela les reglemenls onl
besoin d'etre revises.

En consöquence, une revision des röglements d'exercice a öle ordonnöe ct eile
a en premier lieu öle discuiee dans Pecole des instrueteurs qui a eu lieu ä Bäle
en mars 1875 sous le commandement du chef d'arme de l'infanterie, öcole ä

laquelle assistaient en outre l'instructeur en chef, Ies inslrucleurs d'arrondissement
et les instrueteurs de 1" classe de l'infanterie

1 Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale, du 11 fevrier 1876.
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